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Charte des visiteurs 
(Actualisée au 03 novembre 2020) 

 
Dans le contexte actuel de l’épidémie de Coronavirus, la santé, la sécurité et le bien-être des 

résidents sont les préoccupations premières de la direction et de l’ensemble des personnels de l’EHPAD.  
 

Depuis le début du confinement, nous nous sommes efforcés de mettre en place toutes les 
mesures barrières permettant de préserver la santé de vos proches.  

 

Dans ce cadre, pour que les visites se passent dans les meilleures conditions de sécurité, nous 
vous demandons de vous conformer aux règles suivantes : 

 

 Les visiteurs sont tenus de respecter le planning des visites sur rendez vous et les horaires 
de visite définis. 
 

 Les personnes présentant des symptômes du Covid-19 (toux, fièvre, essoufflement…) ne sont 
pas autorisées à participer à une visite. De même, toute personne ayant une température 
supérieure à 38°C ne sera pas autorisée à entrer dans l’enceinte de l’établissement. 
 

 Les visiteurs sont priés d’utiliser les 2 entrées suivantes : 
 Entrée de l’administration pour le service de Myosotis 
 Entrée principale des Glycines pour les services Gentianes, Glycines, Orangers, 

Erables, Roses, Mimosas. 
 Les visites pour le service Ormes Charmes sont suspendues actuellement. 

 

 Le nombre de visiteurs est limité à deux personnes par résident. 
 Chaque résident a droit à deux visites par semaine 
 A leur entrée dans l’établissement, les visiteurs :    

 Lisent la charte du visiteur 
 Se désinfectent les mains 
 Prennent un masque chirurgical 
 Prennent leur température 
 S’inscrivent sur le registre. La signature du registre vaut acceptation de la charte. 

 

 Tout au long de la visite, les visiteurs sont tenus au respect des gestes barrières et de la 
distanciation sociale. 
 

 Les visites se font obligatoirement en chambre, porte ouverte, les espaces communs 
sont réservés aux personnes âgées accueillies. 

 
 Les sorties familiales dans le parc ne sont plus  autorisées. 

 
Le non-respect de ces règles peut conduire à l’interruption du 
rendez-vous. 

 
 
 
                     Le Directeur 
          Damien BRUGGEMAN 


